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ARTICLE 22

(1) Le Bureau international centralise les renseignements de toute
relatifs à la protection des droits des auteurs sur leurs ouvres littéraires et
tiques. Il les coordonne et les publie. Il procède aux études d'utilité col
intéressant l'Union et rédige, à l'aide des documents qui sont mis à sa disp
par les diverses Administrations, une feuille périodique, en langue fra
sur les questions concernant l'objet de l'Union. Les Gouvernements de:
de l'Union se réservent d'autoriser, d'un commun accord, le Bureau à publi
édition dans une ou plusieurs autres langues, pour le cas où l'expérience en
démontré le besoin.

(2) Le Bureau international doit se tenir en tout temps à la dispositi
membres -de l'Union pour leur fournir, sur les questions relatives à la proi
des oeuvres littéraires et artistiques, les renseignements spéciaux dont ils
raient avoir besoin.

(3) Le Directeur du Bureau international fait sur sa gestion un r
annuel qui est communiqué à tous les membres de l'Uni'n.

ARTICLE 23

(1) Les dépenses du Bureau de 'l'Union internationale sont supporti
commun par les Pays de l'Union. Jusqu'à nouvelle décision, elles ne PO
pas dépasser la somme de cent vingt mille francs-or par année (*). Cettes
pourra être augmentée au besoin par décision unanime des Pays de l'Ui
d'une des Conférences prévues à l'article 24.

(2) Pour déterminer la part contributive de chacun des Pays dane
somme totale des frais, les Pays de l'Union et ceux qui adhéreront ultérieur
à l'Union sont divisés en six classes contribuant chacune dans la proportie
certain nombre d'unités, savoir:

1" classe............................. 25 unités
2m . ." ............................. 20
3" " .............. .......... 15
4""' ............................. 10 "1

5'"' " ............................. 5 "
,6 -" ............................. 3 "

(3) Ces -coefficients sont multipliés par ile nombre des Pays de chaque
et la somme des ,produits ainsi obtenus fournit le nombre d'unités par le.
dépense totale doit être divisée. Le quotient donne le montant de F11

dépense.

(4) Chaque Pays déclarera, au moment de son accession, dans laquli

susdites classes il demande à être rangé, mais il pourra toujours décltae
rieurement qu'il entend être rangé dans une 'autre classe.

(5) L'Administration suisse prépare le budget dlu Bureau et en d
dépenses, fait les avances nécessaires et établit le compte annuel, qui
muniqué à toutes les autres Administrations.

monétaire est le frane.or à 100 centimes, d'un poids


